
REGLEMENT DU CONCOURS DE VELOS FLEURIS/CUSTOMISES 
20 JUIN 2026 

 
Objet du concours  
 
Le concours est ouvert aux enfants preslois  jusqu’à 12 ans,  
Chaque participant décorera son vélo comme il le souhaite, d’une façon florale, 
originale. Il pourra utiliser tous les objets et les matières nécessaires à sa 
décoration (papier crépon, carton, fleur naturelles ou artificielles, panier). Tous 
les vélos et 2 roues sont autorisés : draisienne, tricycle, vélo avec ou sans 
roulette .  Il peut venir déguiser, s’il le désire. 
 
Le concours dépendra de la météo.  

 
Date et organisation du défilé  
 
Le défilé est organisé par la ville de Presles et l OMFL.  
 
Il est gratuit et se déroulera le samedi 20 juin de 14h à 18 h. Les inscriptions se 
feront au stand OMFL de 11h à 14 h, 
 
Une urne est à la disposition du public . Un vote par personne sera autorisé.  
 
Le défilé sera organisé vers 15h30, rue de la République, avenue du parc saint 
Jean et avenue du Nantouillet . Prévoir casque de vélo. Vous accompagnerez vos 
enfants pendant le défilé.  

 
 
Règles de sécurité.  
 
Chaque enfant sera sous la responsabilité d’un parent ou responsable légal 
pendant toute la durée de l’évènement.  

 
Responsabilité  
 
La ville de Presles et l OMFL déclinent toute responsabilité en cas de vol ou de 
dégradation des vélos.  

 
Autorisation  
 
Les participants et les responsables légaux de chaque enfant autorisent la prise 
de photos et leur utilisation dans le cadre de la valorisation de cette action par 
tout moyen de communication (site internet, bulletin municipal, presse, …).  
 
Acceptation du règlement 
 
 Les responsables légaux autorisent leur enfant à participer au concours. Les 
mineurs restent sous la responsabilité de leurs parents. Les participants et 
responsables légaux de chaque enfant acceptent sans réserve le règlement 
intérieur du concours  


